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L'an prochain, consacré par les Nations Unies Année 

internationale de la jeunesse, nous ouvre une autre porte de 

coopération que nous devons franchir pour élaborer en commun un 

ou des projets pour et par nos jeunes, leur donner l'occasion 

de manifester leur sens d'initiative, d'imagination et de 

créativité. 

Le Canada reconnaissait déjà ce besoin d'associer 

et de confronter dans un environnement de saine émulation les 

jeunes de nos deux pays, lorsqu'il établissait en 1926 la 

Maison des étudiants canadiens en la Cité universitaire 

internationale. 	Il vient de renouveler cet engagement 

récemment en affectant des crédits importants à la rénovation 

de ce foyer interculturel où jeunes Français, et jeunes 

étrangers partagent un rhème toit et leurs diverses expériences. 

Nous prévoyons marquer, de façon particulière, lors de la 

rentrée prochaine (1985), la ré-ouverture de la - nouvelle M.E.C. - , 

rajeunie pour mieux s'adapter à ses occupants. Nous espérons 

que la France se joindra e nous au moment de cette cérémonie, 
assurant ainsi aux jeunes de nos deux pays notre commun soutien 

et encouragement. C'est dans cette, perspective et cet esprit 

que peuvent étre aplanies les quelques difficultés administratives 

encore susceptibles d'entraver le bon déroulement des travaux. 
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